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Délibération n° 92-94 AT du 1er juin 1992

portant création du compte d’aide aux victimes des calamités

(JOPF du 11 juin 1992, n° 24, p. 1108)

Modifiée :

-
Délibération n° 92-213 AT du 22 décembre 1992 ; JOPF du 31 décembre 1992, n° 53, p. 2424

-
Délibération n° 96-161 APF du 12 décembre 1996 ; JOPF du 30 décembre 1996, n° 15 NS, p. 651
· Délibération n° 97-192 APF du 24 octobre 1997 ; JOPF du 13 novembre 1997, n° 46, p. 2333

· Délibération n° 99-185 APF du 28 octobre 1999, JOPF du 2 novembre 1999, n° 3 NS, p. 20
· Délibération n° 99-231 APF du 16 décembre 1999 ; JOPF du 30 décembre 1999, n° 52, p. 2993

· Délibération n° 2009-10 APF du 27 mars 2009 ; JOPF du 1er avril 2009, n° 24 NS, p. 541

· Délibération n° 2013-22 APF du 14 février 2013 ; JOPF du 25 février 2013, n° 6 NS, p. 720

· Délibération n° 2015-103 APF du 21 décembre 2015 ; JOPF du 23 décembre 2015, n° 55 NS, p. 2192
· Délibération n° 2016-123 APF du 1er décembre 2016 ; JOPF du 9 décembre 2016, n° 73 NS, p. 5483 (1)
L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1414 CM du 16 décembre 1991 approuvé en conseil des ministres ;

Vu le rapport n° 114-91 du 20 décembre 1991 de la commission des finances ;

Vu la délibération n° 92-1 AT du 24 janvier 1992 portant ouverture de la session ordinaire, dite session administrative, de l’assemblée territoriale ;

Vu la délibération n° 92-63 AT du 14 avril 1992 fixant la durée de la présente session administrative ;
Vu la lettre de convocation n° 181 AT du 19 mai 1992 du président de l’assemblée territoriale ;

Dans sa séance du 1er juin 1992,

ADOPTE :
Article 1er.— Il est créé, dans les écritures du payeur du territoire, hors budget du territoire, un compte d’affectation spéciale dénommé « Compte d’aide aux victimes des calamités ».

Art. 2.— Ce compte est destiné à financer la réparation des dégâts causés par les calamités naturelles aux biens privés comme aux infrastructures publiques sur toute l’étendue du territoire de la Polynésie française.

(alinéa inséré, Dél n° 92-213 AT du 22/12/1992, art. 1er) « A titre temporaire, il a également pour objet de rembourser la « taxe spéciale spécifique de consommation sur le gazole affectée au compte d’aide aux victimes des calamités » créée par la délibération n° 92-134 aux transporteurs routiers de personnes réguliers ou scolaires organisés en groupement professionnel (G.I.E., etc.) et ayant passé une convention avec le territoire, qui échappent à cette fiscalité additionnelle en vertu des dispositions de l’article 4 de la délibération n° 92-135 AT du 20 août 1992. »
(alinéa inséré, Dél n° 96-161 APF du 12/12/1996, art. 11) « Pour l’année 1997, ce compte a également pour objet de financer partiellement le budget général du territoire. »
(alinéa inséré, Dél n° 97-192 APF du 24/10/1997, art. 1er) « A titre exceptionnel, pour les années 1997 et 1998 en raison du risque avéré de survenance de perturbations cycloniques liées au phénomène dit “EL NINO”, ce compte a également pour objet de financer la constitution de stocks par le Fonds d’entraide aux îles :

-
de “fare” MTR;

-
de matériaux de construction ;

-
de matériels d’intervention ;

-
et de vivres.

Si toutefois, la Polynésie française était épargnée par ces calamités, la subvention versée au Fonds d’entraide aux îles serait remboursée au compte d’aide aux victimes des calamités. »
(complété, Dél n° 2009-10 APF du 27/03/2009, art. 5) « Pour l’année 2009, ce compte a également pour objet de financer partiellement le budget général de la Polynésie française. »

(complété, Dél n° 2013-22 APF du 14/02/2013, art. 2) « Pour l’année 2013, ce compte a également pour objet de financer partiellement le budget de la Polynésie française. »

Art. 3.— Les ressources du compte sont constituées par :

-
des emprunts,

-
des dons et legs,

-
des impôts ou parts d’impôts affectés,

-
des dotations du budget du territoire,

-
des subventions de l’Etat.

(complété, Dél n° 99-185 APF du 28/10/1999, art. 1er) « Pour l’année 1999, les ressources de ce compte sont également constituées par des dotations du Fonds de régulation des prix des hydrocarbures. »
(complété, Dél n° 99-231 APF du 16/12/1999, art. 6) « Pour l’année 2000, les ressources de ce compte sont également constituées par des dotations du fonds de régulation des prix des hydrocarbures. »
Art. 4.— Les dépenses du compte sont constituées par :

-
des aides en nature et leur acheminement,

-
des secours en espèces aux particuliers,

-
la réparation, la construction et le montage d’habitations,

-
la reconstruction des infrastructures et ouvrages publics,

-
la reconstitution de l’outil économique,

-
la bonification de prêts accordés aux entreprises,

-
le remboursement des emprunts en capital et intérêts,

-
des subventions aux établissements publics chargés de la reconstruction,

-
le versement au budget général sous forme de fonds de concours pour le financement de certaines dépenses d’investissement.

-
(inséré, Dél 2015-103 APF du 21/12/2015, art. 3) « le versement au budget général pour le financement des heures supplémentaires effectuées par les agents relevant des services administratifs »

(alinéa inséré, Dél n° 92-213 AT du 22/12/1992, art. 2) « A titre temporaire, le remboursement de la « taxe spéciale spécifique de consommation sur le gazole affectée au compte d’aide aux victimes des calamités » en faveur des transporteurs routiers de personnes réguliers ou scolaires organisés en groupement professionnel (G.I.E., etc.) et ayant passé une convention avec le territoire dans le cadre de la délibération n° 87-74 AT du 12 juin 1987 modifiée portant nouvelle organisation des transports routiers sur le territoire de la Polynésie française. Les modalités de ce remboursement qui seront fixées dans le cadre d’une contention type approuvée en conseil des ministres et cosignée par le territoire, les compagnies pétrolières et les groupements professionnels concernés, s’effectuera par l’intermédiaire de ces compagnies pétrolières. »
(alinéa inséré, Dél n° 96-161 APF du 12/12/1996, art. 12) « Pour l’année 1997, le versement de 800 millions de francs CFP au budget général du territoire. »
(complété, Dél n° 2009-10 APF du 27/03/2009, art. 6) « Pour l’année 2009, le versement de cinq cent soixante-sept millions de francs CFP (567 000 000 F CFP) au budget général de la Polynésie française. »
(complété, Dél n° 2013-22 APF du 14/02/2013, art. 3) « Pour l’année 2013, le versement de deux cent soixante-huit millions de francs CFP (268 000 000 F CFP) au budget général de la Polynésie française. »
Art. 5. (remplacé, Dél n° 2015-103 APF du 21/12/2015, art. 4) — Conformément à l’article 26 de la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics, il est interdit d’imputer directement à ce compte spécial les dépenses résultant du paiement des rémunérations principales dues aux agents relevant des services administratifs.

Art. 6.— Ce compte ne peut en aucun cas présenter un solde débiteur.

Art. 7.— En cas de suppression du compte, le solde créditeur sera reversé au budget général du territoire.

Art. 8.— Les modalités de gestion et de fonctionnement du compte seront déterminés par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 9.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


La secrétaire,
Le président,


Hilda CHALMONT
Jean JUVENTIN

__________________________________________________
(1) Délibération n° 2016-123 APF du 1er décembre 2016 :
Article 1er.— Le compte spécial dénommé « compte d’aide aux victimes des calamités (CAVC) » est supprimé. 

La mesure prend effet à l’issue de l’exécution des opérations comptables se rapportant à l’exercice 2016.

Le solde comptable constaté à la clôture de ces opérations ainsi que les engagements à reporter seront transférés au budget général de la Polynésie française.

En conséquence, la délibération n° 92-94 AT du 1er juin 1992 modifiée portant création du compte d’aide aux victimes des calamités (CAVC) est abrogée à compter de la date de clôture de ces opérations.
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